
Procès-verbal de l’Assemblée Générale de l’Association des Jeunes Gériatres 
 
 

Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association des Jeunes Gériatres 
Le vendredi 9 juin 2023 à 13h30 à Nantes 

 
Ordre du jour :  
Approbation Bilan Moral 2022 
Approbation Bilan Financier 2022 
Modification des statuts 
- Modification 1 : siège social 
- Modification 2 : membre de droit SFGG 
- Modification 3 : composition CA 
- Modification 4 + 7 : candidatures CA 
- Modification 5 : composition bureau 
- Modification 6 : trésorerie 
- Modification 8 : Rapport financier AGO 
Élection du Conseil d’Administration 
 
 
Quorum non atteint : 69 membres présents sur 262.  
 
Clôture de l’AGO à 13h49 
 
 

Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association des Jeunes Gériatres 
Le vendredi 9 juin 2023 à 13h50 à Nantes 

 
69 Membres Présents 
Pas de quorum requis 
ODJ non modifié 
 

A. Bilan moral 
 

1. Interaction avec les membres  
 

a. Site web et mails 
 
www.assojeunesgeriatres.fr  

– Site animé par Nathalie Jomard ! 
– 3700 visiteurs par mois (entre 75 et 200/j) 
– 100 000 pages vues depuis le 1er janvier 2022 

Création de la newsletter  
– Annonces (congrès / appels à bourses / communications, …) 
– Biblios / webinaires 
– Annonces de postes / Agenda  

Plusieurs centaines de mails traités  



 
b. Réseaux sociaux 

 
Twitter (@JeunesGeriatres) 

– 2 050 abonnés (+350 !)  
– #JeSuisGeriatre #LaGeriatrieCEstSexy 
– Live-tweets : EUGMS, JASFGG et la JAJG ! 

Page Facebook active 
Création profil Instagram @Jeunes_Geriatres  
 
 

2. Production scientifique 
 

a. La Gazette du jeune Gériatre 
 
Derniers numéros :  
29 : Urgences 
30 : Soins palliatifs 
31 : Psychiatrie 
32 : Rhumato 
 
Rédacteurs en chef :  
Départ d’Alexandre Boussuge remplacé par Sophie Massart – en binôme avec Nathalie 
Jomard. Il est précisé les bons retours reçus quant à la qualité de la Gazette par les lecteurs, 
grâce au travail acharné de nos rédacteurs en chef.  
 

b. JAJG Lille en 2022 
 
120 inscrits 
Trois thématiques :  

Biologie du vieillissement 
Chutes 
Néphrogériatrie 

Retours très positifs.  
Replays disponibles sur le site de l’AJG avec un code spécifique : les adhérents et les 
personnes présentes à la JAJG 2022 et 2023 peuvent nous envoyer un mail pour avoir le 
code.  
 

c. Webinaires 
 
Passés :  
EHESP : enjeux sociétaux du vieillissement 
Dermato-gériatrie : qui veut la peau de Roger-iatric ?  
Réa-gériatrie : gare aux mirages ! 
Prévention anti infectieuse en gériatrie 
Infectiologie et sujet âgé 
 



A venir : sexualité du sujet âgé, escarres 
 

d. Bibliographies mensuelles 
 
Sous l’impulsion d’Antoine Garnier-Crussard Revues et articles sur des thèmes variés 
Une par mois, publiées via la newsletter et dans la Revue de Gériatrie 
 
 

3. Partenariats  
 

a. Congrès et pédagogie  
- Journée des Jeunes Pousses 2022 
- Journée des Docteurs Juniors DJ’s 2022 et 2023 
- JASFGG 2022 : Young Corner (ANAIG, EAMA, JP) 
- CJN - F Durig : N’ayez pas peur du gériatre 
- SF3PA - N Jomard : Présidence Session Jeunes et Repérage, diagnostic et prévention 

des hypertonies déformantes acquises 
- Bourses : MAO 2023, EUGMS 2022 

 
 

b. Autres associations de jeunes 
 
ANAIG (association nationale des internes de gériatrie) 
 
Participation aux congrès :  
CJN (club des jeunes néphrologues)  
SF3PA (société française de psychogériatrie et de psychiatrie des personnes âgées)  
 
Webinaires communs :  
ANJMIR (association nationale des jeunes médecins de médecine intensive et réanimation)  
REJIF (réseau des jeunes infectiologues de France) 
 

c. Revues scientifiques 
 

-  GPNV  
Accès gratuit pour les adhérents de l’AJG via notre site 
Proposition d’articles par l’AJG 
 

- Revue de gériatrie 
- 50% 
Publication des biblios mensuelles « Les Jeunes Gériatres ont lu pour vous » et d’éditos 
 

d. Instances gériatriques  
 
L’AJG est devenue membre de droit de la SFGG (11/2022) lors des changements de statuts 
de la SFGG (Société Française de Gérontologie et Gériatrie) 
 



Participation aux universités d’été du Conseil National des Professionnels de la Gériatrie 
(2022, 2023) 
 
Coopération avec l’Organisme de Développement Professionnel Continu 
 
 

e. Autres 
 
Goodbyehippocrate : réalisation d’affiches et couvertures de gazette 
Ligamen : Bertrand Roby, intermédiaire avec nos partenaires financiers.  
 
 

4. Communication extérieure  
 

a. Presse / Interventions  
 
Interview Nathalie Jomard, Assises des soins en EHPAD 
Edito Fanny Durig, NPG 
La Croix 11 avril 2023, Fanny Durig 
Interview Sophie Massart, Whatsup Doc (à paraître) 
 
 

b. Projet BD 
 
Co-création avec le collectif The Ink Link d’une BD de promotion de la gériatrie.  
 
 

5. Fonctionnement et avenir 
 

a. Fonctionnement 
 
262 membres, large majorité de praticiens hospitaliers et praticiens hospitaliers contractuels 
 
1 réunion de bureau et de CA par mois, en alternance 
1 week-end de travail par an (si possible) 
Utilisation de la messagerie Signal et de la plateforme d’échange de documents Wimi 
 
Une bonne ambiance ! 
 

b. Perspectives  
 
Diffusion de la BD 
JAJG 2024 à Strasbourg 
Webinaires à poursuivre  
Bourses pour les congrès  
Radio AJG à reprendre ?  
 



6. Délibération n°1 
 
Approbation du bilan moral 
Adopté à l’unanimité à 14h07.  
 
 

B. Bilan financier 
 

1. Compte bancaire 
 
Crédit Mutuel depuis février 2018 
Frais de fonctionnement en augmentation progressive de 3,78 à 3,98 
Accès associathèque  
 

2. Recettes 
 
Adhésions (Hello Asso) : 15.972 € 
Partenariats :  

- Pfizer 18000 
- Kyowa Kirin Pharma 2000 
- HAC Pharma 2000 
- Arrow 4500 
- Select 2000 

 
Soit + 44 472 € 
 

3. Dépenses 
 

Zoom 957,36 € 

JASFGG 2021 5 766,17 € 

Frais de gestion de compte 69,44 € 

BD 5 366,00 € 

GPNV 2 661,47 € 

GMF Assurance 222,55 € 

Gazette 1 255,92 € 

Cadeaux Webinaires 118,85 € 

Frais de déplacements des membres / 
colloques 958,62 € 

JAJG 2022 9 811,06 € 

Journées DJ 2022 826,85 € 

Honoraires Ligamen 5 310,00 € 

Universités été CNP 2022 588,14 € 

JASFGG 2022 1 834,80 € 



JAJG2023 2 826,00 € 

 
Soit - 38 573,23 € 
 
 

4. Solde et perspectives 
 
Solde 2021 = 23 415,04  € 
 
Recettes 2022/2023 =  44 472 € 
 
Dépenses 2022/2023 =  38 573,23 € 
 
Solde 2023 = 29313,81 € 
 
BILAN POSITIF :  (au 2 mai 2023)   + 5898,77 € 
 
 
Ceci offre :  
Un matelas financier confortable pour supporter des projets innovants.  
Un retard de paiement d’un partenaire avec mise en demeure réalisée (6000 euros – 
AsuFrance) 
Donc, des perspectives riches en projets que l’AJG peut supporter financièrement. 
 
 

5. Délibération n°2 
 
Approbation du bilan financier 
Approuvé à l’unanimité à 14h12.  
 
 

C. Modification des statuts 
 

1. Modification du siège social 
 
Article 4 :  
Son siège social est fixé au 99 Boulevard Auguste Blanqui, 75013 Paris.  
Son siège social est situé au 128 rue de l’Ouest, 75014 Paris 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

2. Autres modifications :  
 

- Modification 2 : Article 8  
L'AJG est une association affiliée à la Société Française de Gériatrie et de Gérontologie 
(SFGG) ;  



L'AJG est membre de droit de la Société Française de Gériatrie et de Gérontologie (SFGG) au 
sens de l’article 3 des statuts de la SFGG ; 
 

- Modification 3 : Article 9 
 
Le CA est composé d'un minimum de huit membres et d'un maximum de vingt membres.  
Le CA est composé d'un minimum de huit membres. 
 

- Modification 4 : Article 10  
Les candidatures spontanées au cours de l’AG peuvent également être étudiées.  

 
- Modification 5 : Article 11 

Le Bureau est composé de quatre membres distincts : un président, un vice-président, un secrétaire 
général et un trésorier.  
 
Le Bureau est composé d’un minimum de quatre membres distincts : un président, un vice-président, 
un secrétaire général et un trésorier. Chaque membre du Bureau peut se faire épauler par un adjoint 
parmi les administrateurs de l’AJG. 

 
 

- Modification 6 : Article 11 
 
Les dépenses sont ordonnancées par le président et le trésorier.  
 
Les dépenses sont ordonnancées par le président, le vice-président et le trésorier. 

 
- Modification 7 : Article 13 

 
Lorsqu'il doit être procédé à un renouvellement des postes d'administrateurs, le nombre de 
postes vacants est précisé sur l'ordre du jour.  
Les candidats au poste d'administrateur adressent une lettre de motivation d'une page au 
Président au plus tard jusqu'à quinze jours avant la date fixée.  
Le Bureau procède à l'envoi des lettres de motivation des candidats, classées par ordre 
alphabétique, à l'ensemble des membres ayant voix délibérative dans un délai compatible 
avec la tenue d'un vote par correspondance.  
 
Lorsqu'il doit être procédé à un renouvellement des postes d'administrateurs, les candidats 
au poste d'administrateur adressent une lettre de motivation d'une page au Président au 
plus tard jusqu'à quinze jours avant la date fixée. Si des candidatures spontanées sont 
annoncées lors de l’AG, elles peuvent également être étudiées. 
Si un vote par correspondance est organisé, le Bureau procède à l'envoi des lettres de 
motivation des candidats, classées par ordre alphabétique, à l'ensemble des membres ayant 
voix délibérative. 
 

- Modification 8 : Article 15 
 
Le rapport financier présenté à l'AGO présente, par bénéficiaire, les remboursements de 
frais de mission, de déplacement ou de représentation. 



 
Le rapport financier présenté à l'AGO présente les remboursements de frais de mission, de 
déplacement ou de représentation. 
 
 
Délibération : Approbation à l’unanimité à 14h17 
 
 

D. Modification de l’adresse de gestion 
 
L’adresse de gestion est modifiée au 128, rue de l’ouest 75014 PARIS. 
 

E. Renouvellement du CA 
 

1 Démission du CA sortant.  
 
Plusieurs administrateurs ne se présentent pas à leur réélection :  
Cyprien Arlaud, ancien secrétaire 
Pierre-Emmanuel Cailleaux 
Guillaume Duval, ancien vice-président 
Claire Godard-Sébillotte 
Victoire Leroy, ancienne secrétaire  
Joaquim Prud’homme 
Thomas Renoncourt 
 

2. Candidatures  
 
22 candidatures avant l’AG : 
 
Laure ALLAN 
Amélie BOINET 
Alexandre BOUSSUGE 
Arnaud CAUPENNE 
Guillaume CHAPELET 
Fanny DURIG 
Antoine GARNIER-CRUSSARD 
Florent GUERVILLE 
Jérémie HUET 
Nathalie JOMARD 
Florian MARONNAT 
Sophie MASSART 
Marie OTEKPO 
Matthieu PICCOLI 
Alix RAVIER 
Ludovic ROBBE 
Rafaelle ROTH 
Sophie SAMSO 



Lucrezia Rita SEBASTE 
Thomas TANNOU 
Justine TRISTRAM 
Romain VAN OVERLOOP 
 
Pas d’autres candidatures pendant l’AG 
 

3. Délibération 
 
Le nouveau conseil d’administration est adopté à l’unanimité. Il se réunira le 09/06 à 18h 
pour l’élection du nouveau bureau.  
 
 

2 Questions diverses 
 
Pas de questions diverses.  
 
Clôture de l’AGE à 14h25 
 
 
Dr Durig Fanny                                   Dr Jomard Nathalie  Dr Guerville Florent 

Présidente     Vice-Présidente   Secrétaire 

 


